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La cour juge que le tribunal admi nis tratif est tenu, sous peine
d’enta cher son juge ment avant dire droit d’irré gu la rité, d’inviter les
parties à présenter leurs obser va tions sur la mise en œuvre
éven tuelle de la procé dure régu la ri sa tion prévue à l’article L. 600‐5‐1
du code de l’urba nisme, dès lors que cette invi ta tion est une garantie
du carac tère contra dic toire de la procé dure prévue par le légis la teur,
et ce même si la commune avait solli cité en défense le béné fice de
ces dispo si tions. L’irré gu la rité du juge ment avant dire droit entraîne,
par voie de consé quence, l’irré gu la rité du juge ment rendu sur le fond
après produc tion de la mesure de régu la ri sa tion demandée.
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La cour juge ainsi impli ci te ment que la solu tion selon laquelle à
compter de l'in ter ven tion de la mesure de régu la ri sa tion dans le
cadre du sursis à statuer prononcé par le juge ment avant dire droit,
les conclu sions diri gées contre ce juge ment en tant qu'il met en
œuvre les pouvoirs que le juge tient de l'ar ticle L. 600‐5‐1 du code de
l'ur ba nisme sont privées d'objet, pas pour effet de « couvrir »
l’irré gu la rité dont est entaché le juge ment avant dire droit.
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